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GARANTIE DÉPARTEMENTALE D'EMPRUNT 
RAPPROCHEMENT GHCA - FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 

MULHOUSE 
TRANSFERT DE GARANTIE - EMPRUNT CARSAT 

 
 

Résumé : Il vous est proposé de transférer la garantie départementale à la FONDATION DE 
LA MAISON DU DIACONAT MULHOUSE accordée initialement au Groupe 
Hospitalier du Centre Alsace, pour deux emprunts souscrits auprès de la Caisse 
d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) d’Alsace-Moselle et 
garantis par le Département du Haut-Rhin. 

 

Au cours de sa séance du 26 juin 2015 (CG-2015-6-12-8), le Conseil départemental a donné 
délégation à la Commission Permanente pour examiner les demandes de garantie d’emprunt 
départementale. 
 
Suite au rapprochement entre le Groupe Hospitalier Centre Alsace (GHCA) et la FONDATION 
DE LA MAISON DU DIACONAT MULHOUSE, il convient de préciser la liste des garanties 
d’emprunt initialement accordées au GHCA et qui seront transférées au profit de la 
Fondation. 
 
A cet égard, il nous appartient de délibérer sur le transfert, au profit de la FONDATION DE 
LA MAISON DU DIACONAT MULHOUSE, des garanties d’emprunt. 
 
La FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT MULHOUSE assurera la continuité du 
remboursement des emprunts auprès de la CARSAT Alsace-Moselle et ce, dès le transfert 
effectif de ceux-ci. 
 
Dans le cadre du transfert des emprunts, les emprunts garantis se répartissent selon la liste 
ci-dessous : 
Référence du prêt Détail de 

l’opération 
Montant 
initial de 
l’emprunt 

Quotité 
garantie 

Encours restant à 
garantir 

au 31/12/2015 
12102268001 Extension de 

l’EHPAD 
3 500 000 € 100 % 2 975 000 €

12102268002 Extension de 
l’EHPAD 

718 000 € 100 % 622 258 €
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Au vu de ce qui précède, je vous prie de bien vouloir vous prononcer sur la demande de 
transfert de garantie d'emprunt et m'autoriser à signer, le cas échéant, les documents 
relatifs à ces garanties. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


